
 

 

 

 

AATTTTEESSTTAATT IIOONN  DDEE  NNOONN--RREETTRRAAIITT   

 

Je soussigné, Maître Jean-Luc CHAPOULIE, Huissier de Justice associé de la SELARL HUIS 

JUSTITIA BORDEAUX, 117, Cours Balguerie Stuttenberg à BORDEAUX 33300, atteste, après 

avoir procédé à la vérification ce jour, auprès des services de l’Urbanisme de la Mairie de LE 

TAILLAN MEDOC 33320, que le Permis de Construire, 

 

délivré en date du : 10 JUIN 2022 

Par la Mairie de : LE TAILLAN MEDOC 33320 

sous le numéro : PA 033 519 22 Z 0001 

au profit de : SARL SEVERINI PATRIMOINE 

pour l’immeuble situé : 3 Chemin Jean d’Arsac LE TAILLAN MEDOC 33 

n’a fait l’objet d’aucun retrait à ce jour. 

 

Il est ici de plus précisé que le délai de retrait prévu à l’article L 424-5 du Code de 

l’Urbanisme pour le retrait des décisions, est expiré. 

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

 

BORDEAUX, le  15 SEPTEMBRE 2022 

 

Maître Jean-Luc CHAPOULIE 

 

SeLaRL HUIS JUSTITIA BORDEAUX 

HUISSIERS DE JUSTICE ASSOCIES 

117 Cours Balguerie Stuttenberg – 33300 BORDEAUX 
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